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Presenter
Presentation Notes
Bienvenue
Je m’appelle Diane Green.

Cette présentation aborde les modifications aux dispositions de la partie 6 (Chauffage, ventilation et conditionnement d’air) du Code national du bâtiment ainsi qu’aux dispositions du Code national de la plomberie.
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Introduction

• La présentation fait partie d’une série de présentations sur 
les codes modèles nationaux de construction de 2010

• Codes modèles élaborés par la Commission canadienne
des codes du bâtiment et de prévention des incendies

• Ces codes doivent être adoptés par les autorités 
provinciales/territoriales pour avoir force de loi

Presenter
Presentation Notes
Cette présentation fait partie d’une série de treize présentations sur les codes modèles nationaux de construction de 2010. 

Il est important de noter que les codes modèles élaborés par la Commission canadienne des codes du bâtiment et de prévention des incendies doivent être adoptés par les autorités provinciales/territoriales pour avoir force de loi.

Les exigences des codes édictées par la loi dans votre province ou votre territoire peuvent donc être différentes des exigences présentées ici.

Veuillez vérifier auprès des autorités locales.
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CVCA-Aperçu – CNB Partie 6

• Deux modifications significatives
– Qualité de l’air acceptable pour la ventilation
– Ventilation des sécheuses

Presenter
Presentation Notes
Il y a deux modifications significatives à la partie 6 du CNB.  La première présente de nouvelles exigences quant à la qualité de l’air acceptable pour les installations de ventilation.  La deuxième vient modifier les exigences actuelles relatives à la ventilation des sécheuses, y compris la ventilation d’installations multiples de sécheuses à évacuation commune.
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CNB Partie 6 – Air servant 
à la ventilation

• Hypothèse : l’air extérieur est propre
• Pas le cas dans toutes les régions

– de nombreux Canadiens pourraient être exposés à de l’air
contaminé

• Nouvelles limites fixées pour les matières particulaires, 
l’ozone troposphérique et le monoxyde de carbone

Presenter
Presentation Notes
Le CNB 2005 ne contenait aucune exigence à savoir ce qui constituait de l’air acceptable pour les besoins de ventilation des bâtiments en ce qui a trait à la concentration de matières particulaires et de gaz. Dans le passé, les bâtiments étaient ventilés avec de l’air extérieur en supposant que la qualité de ce dernier était acceptable. Il est devenu évident, dans certaines régions du Canada, que la qualité de l’air extérieur pourrait être inacceptable pour la ventilation des bâtiments à moins d’éliminer ou de réduire certaines matières particulaires et certains gaz.

Récemment, il a été estimé que les installations de ventilation des bâtiments exposaient de nombreux Canadiens à de l’air extérieur contaminé. Puisque l’utilisation d’air contaminé pour la ventilation d’un bâtiment peut causer des problèmes de santé, la partie 6 du CNB 2010 fixe des limites pour les matières particulaires, l’ozone troposphérique et le monoxyde de carbone de l’air utilisé pour la ventilation des bâtiments.
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CNB Partie 6 – Air servant 
à la ventilation

• Fait partie des objectifs nationaux de la qualité de l’air
ambiant, publiés à la section 8, partie 1, de la Loi
canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE)

6.2.1.7. Conditions climatiques
…
2) Sous réserve du paragraphe 6.2.2.4. 1), la qualité de l’air extérieur de la région où
se situera le bâtiment et qui servira à la conception des installations de ventilation 
doit être conforme aux exigences provinciales ou territoriales appropriées ou, en 
l’absence de telles exigences, la qualité de l’air extérieur doit être égale ou
inférieure aux niveaux maximaux suivants jugés acceptables, tels qu’énoncés dans
les objectifs nationaux de la qualité de l’air ambiant de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement :
…

Presenter
Presentation Notes
Ces limites sont fondées sur les niveaux établis dans les objectifs nationaux de la qualité de l’air ambiant.  Le but est de réduire la probabilité qu’en raison de la conception d’une installation de ventilation, une personne soit exposée à un risque inacceptable de maladie en raison de la qualité inadéquate de l’air intérieur. 

Les objectifs nationaux de la qualité de l’air ambiant établissent des niveaux de comparaison relatifs à la qualité acceptable de l’air extérieur pour la protection de la santé publique.  Ces documents sont publiés en vertu de l’article 8, partie 1, de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (LCPE). Pour gérer la qualité de l’air à l’intérieur d’un bâtiment et, par conséquent, réduire les effets néfastes potentiels sur la santé des occupants, il faut aborder la question de la qualité de l’air extérieur utilisé pour la ventilation. 

Les objectifs nationaux de la qualité de l’air ambiant offrent une source d’information légitime provenant d’autorités compétentes pour déterminer les niveaux acceptables maximaux de matières particulaires et de gaz que l’installation de ventilation  d’un bâtiment devrait introduire directement dans le milieu intérieur. Les polluants de l’air pour lesquels des objectifs ont été établis sont les matières particulaires, l’ozone troposphérique et le monoxyde de carbone.
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CNB Partie 6 – Air servant 
à la ventilation

• Lorsque l’air extérieur n’est pas suffisamment « propre » 
conformément au paragraphe 6.2.1.7. 2) relativement aux 
matières particulaires, à l’ozone troposphérique et au 
monoxyde de carbone

6.2.2.4. Appareils de filtration
1) Lorsque les conditions de la qualité de l’air extérieur ne satisfont pas aux 
exigences du paragraphe 6.2.1.7. 2), la ventilation exigée au paragraphe 6.2.2.1. 1) 
doit être fournie par une installation conçue pour inclure des dispositifs qui 
réduisent les matières particulaires et les gaz aux niveaux maximaux jugés
acceptables décrits au paragraphe 6.2.1.7. 2) avant l’introduction de l’air extérieur
dans les espaces intérieurs occupés.

Presenter
Presentation Notes
Une nouvelle exigence a également été ajoutée afin d’aborder l’air destiné à la ventilation d’un bâtiment qui ne satisfait pas aux limites fixées relativement aux matières particulaires, à l’ozone troposphérique et au monoxyde de carbone. Selon la disposition, il sera nécessaire d’offrir un moyen de réduire les matières particulaires et les gaz aux niveaux maximaux jugés acceptables avant l’introduction de l’air extérieur dans les espaces intérieurs occupés.  

Cela permettra de réduire les risques que la non-élimination de ces matières particulaires et de ces gaz à leur point d’origine n’entraîne leur accumulation en concentrations excessives.  Cette exigence permettra d’assurer que la qualité de l’air intérieur se situe à un niveau acceptable, ce qui par conséquent réduira les effets néfastes sur la santé des occupants.
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CNB Partie 6 – Ventilation 
des sécheuses

• Conséquences de l’évacuation à l’intérieur du bâtiment :

– Air contaminé

– Risque d’incendie due à l’accumulation de charpie

– Humidité excessive

Effets sur la santé (irritation des 
yeux, maladies respiratoires… )

Moisissure et bactéries Santé

Détérioration des 
composants de bâtiment

Presenter
Presentation Notes
L’évacuation d’air contaminé et chargé d’humidité dans le bâtiment peut créer une mauvaise qualité de l’air intérieur, un risque d’incendie et une humidité excessive, ce qui pourrait nuire à la santé des occupants en raison des matières particulaires et autres agents contaminants, et en raison de la formation de moisissure qui pourrait en résulter. 

Par exemple, l’exposition à des matières particulaires en certaines quantités peut avoir divers effets sur la santé, comme une irritation des yeux et des maladies respiratoires, et déclencher de l’asthme et des allergies.  Par ailleurs, une humidité excessive, conjuguée à la chaleur générée par la sécheuse, peut accélérer une réaction chimique qui déclenchera une augmentation de l’échappement de gaz des matériaux et tissus.  Une humidité excessive peut encourager la croissance d’organismes viables comme la moisissure et les bactéries, entraîner la détérioration des composants de bâtiment et causer une accumulation de matières particulaires comme la charpie, qui peut créer un risque d’incendie.
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CNB Partie 6 – Ventilation 
des sécheuses

• Contrôle les agents contaminants et l’humidité excessive
• Bénéfique pour la santé et réduit la détérioration des 

composants de bâtiment

6.2.3.8. Conduits et bouches d’extraction
…

9) Les conduits d’extraction ou les conduits de raccordement reliés à une sécheuse
doivent s’évacuer directement à l’extérieur.

Presenter
Presentation Notes
Pour aborder ces préoccupations, de nouvelles exigences ont été ajoutées à l’article 6.2.3.8., Conduits et bouches d’extraction.  

La disposition du nouveau paragraphe 9 contrôle la source des agents contaminants en exigeant que les sécheuses s’évacuent directement à l’extérieur. Cette disposition permettra de réduire la quantité de matières particulaires ainsi que le niveau d’humidité dans l’air intérieur d’un bâtiment, pour ainsi améliorer la qualité de l’air intérieur du bâtiment.  Mieux contrôler la source des agents contaminants réduira aussi les risques d’incendie et la détérioration des ensembles de construction.
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CNB Partie 6 – Ventilation 
des sécheuses

6.2.3.8. Conduits et bouches d’extraction
…
8) Dans le cas d’installations multiples de sécheuses à évacuation commune, 
l’installation de ventilation doit :
a) être reliée à un conduit d’extraction commun qui s’évacue grâce à un ventilateur
d’extraction central muni d’un filtre à charpie central;
b) inclure un dispositif de verrouillage qui met en marche le ventilateur d’extraction
central pendant l’utilisation des sécheuses; et
c) être alimentée en air de compensation.

Presenter
Presentation Notes
Le paragraphe 8 aborde les installations multiples de sécheuses à évacuation commune, qui peuvent entraîner une accumulation de charpie dans les conduits d’extraction lorsqu’une ou plusieurs sécheuse ne sont pas utilisées. L’évacuation commune peut également causer un court-circuit dans l’acheminement de l’air vers les sécheuses non utilisées.  Ces situations peuvent présenter un risque d’incendie.
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CNB Partie 6 – Ventilation 
des sécheuses

• Ventilation commune → accumulation de charpie et/ou court-
circuit dans l’acheminement de l’air → risque d’incendie

• Exigences :
– Conduits d’extraction communs et ventilateur central 

pour prévenir tout court-circuit dans l’acheminement de l’air
– Filtre à charpie central pour un accès et un nettoyage faciles

Presenter
Presentation Notes
Cette nouvelle disposition exige la présence d’un conduit d’extraction commun avec un ventilateur central muni d’un filtre à charpie central afin d’assurer une pression négative continue dans le plénum, empêchant ainsi le refoulement de l’air ou un court-circuit dans l’acheminement de l’air vers les sécheuses non utilisées. Cette mesure réduira les risques d’incendie associés à l’accumulation de charpie.

Même si les exigences d’accès aux sécheuses sont déjà précisées dans la partie 6, des explications sont incluses afin de rappeler aux utilisateurs du CNB que la ventilation des sécheuses fait partie des installations de ventilation et que, par conséquent, les filtres à charpie centraux doivent être accessibles pour l’entretien.
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CNP – Plomberie

• Diamètre des tuyaux d’alimentation
• Conception des réseaux d’alimentation en eau non potable
• Tuyaux composites en polyéthylène/aluminium/polyéthylène

utilisés pour l’eau chaude
• Divers

– Siphons pour les éviers installés au sol
– Zones de pression produites par des mousses de savon
– Dimensions des tuyaux verticaux et des siphons
– Évacuation des toits

Presenter
Presentation Notes
Parlons maintenant des modifications au Code national de la plomberie : le diamètre des tuyaux d’alimentation, la conception des réseaux d’alimentation en eau non potable, les tuyaux composites et autres sujets divers.
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CNP – Diamètre des tuyaux
d’alimentation
• Nouveaux matériaux, appareils, équipement → mise à jour 

nécessaire de la documentation relative au diamètre des tuyaux
d’alimentation

• Suppression des valeurs « Pression mano. d’écoulement
minimale » – en conflit avec les normes

1

¾ 

½ 1,41Baignoire (avec ou
sans pomme de 
douche)
Baignoire avec bec
de ¾ po

Appareil sanitaire ou
dispositif

Diamètre minimal du tuyau
d’alimentation, en po

Charge hydraulique, usage privé,
en facteurs d’alimentation

Charge hydraulique, usage public, 
en facteurs d’alimentation

Eau chaudeEau froideEau chaudeEau froide

Tableau
Diamètre des tuyaux d’alimentation

Faisant partie intégrante des paragraphes 2.6.3.2. 1), 2) et 3) et 2.6.3.4. 2), 3) et 5)

7,5 7,5 10 7,5 7,5 10

3 3 4

Presenter
Presentation Notes
Un examen des nouveaux matériaux et des nouvelles technologies a été entrepris afin de déterminer si des modifications devaient être apportées à l’information figurant dans le CNP relativement au diamètre des tuyaux d’alimentation. On a conclu que la documentation devait être mise à jour puisque l’utilisation d’appareils ménagers et sanitaires à faible consommation d’eau dans les bâtiments et les installations était une pratique de plus en plus courante. L’utilisation de ces appareils se traduit par une plus faible consommation d’eau, ce qui a une incidence sur les tuyaux d’alimentation en eau utilisés dans les bâtiments et les installations. 

La documentation a été élaborée donnant lieu à plusieurs modifications à la section 2.6., ce qui a créé des incompatibilités dans le CNP.  Par conséquent, plusieurs modifications mineures ont été apportées pour corriger ces incompatibilités ainsi que pour clarifier la documentation et la mettre à jour.  Par exemple, les valeurs désuètes ont été révisées et de nouveaux matériaux et appareils ont été introduits, afin de refléter les installations de plomberie modernes.

Dans le tableau 2.6.3.2.A., les données relatives à la pression d’écoulement minimale figurant dans le code de 2005 ont été supprimées en raison d’un conflit avec les normes incorporées par renvoi.
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CNP – Diamètre des tuyaux
d’alimentation

• Mise à jour des 
paragraphes de 
l’article 2.6.3.4. et 
du tableau 2.6.3.4.A.

Presenter
Presentation Notes
Des renseignements supplémentaires ont été ajoutés afin de clarifier la méthode de conception des réseaux d’alimentation en eau chaude et en eau froide pour les bâtiments résidentiels en présentant une méthode de conception générique pour la vitesse de l’eau.
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CNP – Diamètre des tuyaux
d’alimentation

• Information explicite (en annexe) sur les charges hydrauliques
• Information supplémentaire et exemples de calculs pour les 

petits bâtiments commerciaux par :
– méthode empirique
– méthode de calcul de la perte de pression

Presenter
Presentation Notes
Des notes d’annexe relatives aux charges hydrauliques ont été mises à jour et étoffées afin de fournir des explications supplémentaires et présenter des exemples de calculs du réseau d’alimentation en eau pour les petits bâtiments commerciaux à l’aide d’une méthode empirique.  On y décrit également une méthode de calcul de la perte de pression moyenne. 
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CNP – Diamètre des tuyaux
d’alimentation

• Effet de la qualité de l’eau (eau dure, pH, …) 
sur les réseaux de canalisations

• Abordé dans les notes d’annexe

Presenter
Presentation Notes
D’autres renseignements ont été ajoutés aux notes d’annexe en guise de lignes directrices pour les concepteurs de réseaux de distribution d’eau relativement à la qualité acceptable de l’eau potable. 
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CNP – Diamètre des tuyaux
d’alimentation

• Nouvelles dispositions – calcul du diamètre des réseaux
d’alimentation comportant des robinets de chasse

• Notes d’annexe mises à jour – calcul du diamètre des 
réseaux d’alimentation en eau pour les bâtiments de 
1 et 2 logements ou les maisons en rangée

Presenter
Presentation Notes
Des exigences sont fournies pour le calcul du diamètre des réseaux d’alimentation qui comportent des robinets de chasse comme les urinoirs et les W.-C. 

Les notes d’annexe ont été mises à jour afin de fournir une méthode simplifiée du calcul du diamètre des réseaux d’alimentation en eau applicable aux bâtiments contenant un ou deux logements ou aux maisons en rangée dotées de raccordements indépendants. 





17

CNP – Réseau d’alimentation
en eau non potable

• Doit être utilisé uniquement :
– pour alimenter des W.-C. et des urinoirs; et
– des systèmes d’arrosage enterrés qui sont raccordés directement

et qui ne distribuent de l’eau que sous la surface du sol
• Doit être conforme aux ASHRAE Handbooks, ASPE 

Handbooks et à la norme CAN/CSA-B128.1, « Conception 
et installation des réseaux d’eau non potable »

Presenter
Presentation Notes
Une nouvelle disposition a été élaborée pour aborder la conception de réseaux d’alimentation en eau non potable compte tenu de l’installation fréquente de ce type de réseaux. Cette disposition traite de l’eau non potable utilisée pour alimenter des W.-C., des urinoirs et des systèmes d’arrosage enterrés qui sont raccordés directement et qui ne distribuent de l’eau que sous la surface du sol.  La conception, la fabrication et l’installation de réseaux d’alimentation en eau non potable doivent être conformes aux règles de l’art.

Les documents incorporés par renvoi s’appliquent uniquement en rapport aux objectifs du CNP. Dans ce cas, l’objectif est la santé.  Par conséquent, le CNP n’exige pas de façon explicite que vous installiez  des réseaux d’alimentation en eau non potable; il indique tout simplement que si vous installez de tels réseaux, vous devez « les concevoir, les fabriquer et les installer » de telle manière qu’ils limitent la probabilité de causer du tort aux personnes.
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CNP – Autres

• Tuyaux PE-AL-PE pouvant résister à une pression
≥ 690 kPa à 82°C peuvent être utilisés dans les 
réseaux d’alimentation en eau chaude (modification 
intercycle)

• Exemption en rapport aux exigences
de nettoyage pour les éviers de service 
installés au sol

• Mur en surélévation > 150 mm
– dalots d’urgence, et
– au moins 2 avaloirs de toit

• Diamètre accru des tuyaux et siphons pour machines 
à laver – en raison des nouveaux modèles d’appareils

Presenter
Presentation Notes
On a proposé et adopté une modification intercycle afin de veiller à ce qu’un produit composite amélioré en polyéthylène/aluminium/polyéthylène, convenable pour l’acheminement de l’eau chaude, soit reconnu dans le CNP.  Il a été démontré que la mise en application du paragraphe 2.2.5.13. 2) qui interdisait ce produit n’était plus justifiable.

Étant donné que les éviers de service ou à vadrouille sont typiquement installés au sol et ne comportent habituellement pas de siphon accessible, la disposition pertinente a été modifiée de sorte que ces genres d’éviers puissent faire exception à la règle.

On a également précisé la charge et l’espacement des dalots afin d’empêcher l’accumulation d’eau sur le toit, ce qui pourrait entraîner des dommages structuraux à l’enveloppe de bâtiment. Lorsqu’un toit n’est muni que d’un seul avaloir de toit, et que la hauteur du mur en surélévation dépasse 150 mm ou dépasse la hauteur du solin du mur adjacent, l’eau pluviale peut s’infiltrer dans le bâtiment et causer des dommages advenant que l’avaloir de toit devienne obstrué ou inondé d’eau pluviale pendant des précipations de plus de 15 minutes. Une nouvelle disposition a été ajoutée au CNP en guise de mesure de protection et exige l’installation de trop-plein ou de dalots d’urgence et au moins 2 avaloirs de toit. 

Compte tenu des nouveaux modèles de machines à laver et de la popularité des machines à chargement frontal ayant une plus grande capacité de refoulement, on a modifié le diamètre des tuyaux verticaux et des siphons afin de prévenir les débordements. 
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CNP – Autres

• Détergents très mousseux →
bloquent les réseaux de ventilation

Presenter
Presentation Notes
Les détergents très mousseux utilisés dans les machines à laver produisent de la mousse qui tend à bloquer les réseaux de ventilation et qui peut également se répandre dans les parties inférieures du réseau d’évacuation d’un immeuble à plusieurs étages et provoquer un refoulement de mousse dans les appareils. Des modifications ont été apportées au CNP afin d’offrir des directives à savoir comment éviter la création de zones de pression produites par la mousse.
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www.codesnationaux.ca

Des questions? 
Veuillez communiquer avec codes@cnrc-nrc.gc.ca

Merci!

Presenter
Presentation Notes
Merci. Si vous avez des questions, veuillez les envoyer par courriel à …

mailto:codes@cnrc-cnrc.gc.ca
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